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░ résultat de recherches ░

Alimentation du nourrisson et position sociale :  
quatre manières d’être mère

La promotion de la santé de l’enfant par la mise en place d’une alimentation adaptée à chaque stade de son développement 
est un des objectifs de santé publique énoncé dans le Plan National Nutrition Santé (PNNS). Cette préoccupation s’inscrit 
dans une perspective de long terme. Elle succède aux politiques de lutte contre la mortalité infantile impulsées en France 
depuis le XIXème siècle, et poursuivies au cours du XXème siècle par la création en 1945 des centres de Protection Maternelle 
et Infantile. La promotion de l’allaitement maternel constitue notamment une des actions spécifiques du second PNNS  
(2006-2010). La France présente en effet des fréquences et des durées d’allaitement maternel sensiblement plus faibles que 
celles observées dans les autres pays européens, malgré un recul de l’alimentation au biberon dès la naissance depuis les 
années 1990. Une approche sociologique de la question de l’alimentation dans la prime enfance, combinant déterminants 
sociaux des choix opérés par les mères, place respective des prescriptions des spécialistes de la petite enfance et des autres 
sources, notamment familiales, de conseil et obstacles pratiques ou symboliques à la mise en place de ces prescriptions, 
fait ressortir quatre types de comportements maternels. Les deux premiers, plus fréquents dans les classes populaires, 
se traduisent par un recours plus systématique à l’alimentation au biberon mais se distinguent par la revendication d’une 
éducation « à l’ancienne », d’un côté, et la réticence à justifier ses choix au-delà des contraintes de conditions de vie, de 
l’autre. Le recours à l’allaitement maternel est au centre des deux autres modèles qui concernent plus particulièrement les 
classes moyennes ou supérieures. D’un côté, notamment dans les situations de mobilité sociale ascendante, la mise en 
œuvre scrupuleuse des prescriptions « savantes » peut engendrer une rupture avec les conseils familiaux. De l’autre, une 
connaissance des soins aux nourrissons, liée à des expériences antérieures, permet une certaine distance par rapport aux 
règles de puériculture et donc une application plus souple de celles-ci. 

Les facteurs de l’allaitement maternel en 
France
La fréquence d’allaitement à la naissance dépend de la 
position sociale de la mère, qu’elle soit appréhendée par son 
niveau de diplôme, sa profession ou celle de son conjoint. 
Il s’agit d’un résultat récurrent des enquêtes périnatales 
en France. La hausse récente des taux d’allaitement ne 
s’accompagne pas d’un nivellement des différences sociales. 

Ainsi, en 2003, selon l’enquête nationale périnatale conduite 
sous l’égide de l’INSERM, les taux d’allaitement des femmes 
cadres supérieures avoisinent les 80 % tandis que ceux 
des ouvrières qualifiées sont de l’ordre de 45 %, pour un 
taux national d’un peu plus de 60 %. De manière plus sur-
prenante, les taux d’allaitement remontent légèrement pour 
les ouvrières non qualifiées (de l’ordre de 50 %) et pour les 
femmes sans emploi, qui allaitent sensiblement autant que la 
moyenne (Bonet et al. 2007). Dans les données de l’enquête 

effectuée dans le Val-de-Marne en 1997 (Cf. encadré), 
on observe également une courbe en U pour le lien entre 
diplôme et allaitement, les mères titulaires des plus faibles 
niveaux de diplôme allaitant plus souvent que celles titulaires 
d’un diplôme de l’enseignement technique court (CAP) (Cf. 
graphique 1). 

Les taux d’allaitement varient également en fonction de 
l’origine géographique de la mère : celles qui ont passé leur 
enfance dans un pays d’Afrique allaitent nettement plus sou-
vent que les femmes ayant passé leur enfance en France. 
Rappelons qu’à la génération précédente, l’allaitement à la 
naissance en France concernait environ un tiers des bébés. 
Les femmes qui deviennent mères dans les années 1990 
ont elles-mêmes été peu souvent allaitées. On pourrait poser 
l’hypothèse que la pratique majoritaire de l’alimentation au 
biberon des nourrissons dans la France des années 1970 
contribue à faire du biberon le mode standard d’alimentation 
des bébés et a contrario de l’allaitement au sein une pra-
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tique peu spontanée et difficile. Enfin, l’expérience des soins 
aux nourrissons avant la première naissance est également 
un facteur favorisant l’allaitement (Cf. graphique 2). Les 
femmes qui ne se sont jamais occupées d’un bébé avant leur 
première grossesse tendent à choisir plus fréquemment le 
biberon. Dans la mesure où les femmes qui ont la plus forte 
expérience des soins aux nourrissons sont plus nombreuses 
parmi celles qui ont les plus faibles niveaux de qualification, 
cette relation positive entre savoir-faire dans le domaine des 
soins aux nourrissons et allaitement pourrait expliquer la 
fréquence plus élevée d’allaitement chez les non-diplômées 
(Cf. graphique 3).  

Une régression logistique permet d’affiner ce résultat, en 
montrant que si l’on neutralise l’effet de l’expérience précé-
dente des soins aux nourrissons, on obtient un lien croissant 
entre niveau de diplôme et probabilité d’allaiter (Gojard 
2000). 

L’ensemble de ces éléments tendrait à suggérer que deux 
facteurs sont propices à la mise en place d’un allaitement à 
la naissance en France : d’une part la sensibilité aux normes 
de promotion de l’allaitement maternel, plutôt caractéris-
tique des femmes appartenant aux classes supérieures ou 
aux fractions les plus diplômées des classes moyennes, 
d’autre part la transmission de savoir-faire familiaux, plus 
répandue dans les classes populaires, avec une dimension 
de transmission de pratiques d’allaitement pour certaines 

Graphique 1 : Lien entre allaitement  
et niveau de diplôme de la mèreGraphique 1: Lien entre allaitement et niveau de diplôme de la 

mère























































































Source : Enquête Val de Marne, 1997

Graphique 4 : Diplôme de la mère  
et principale source de conseil











 


     

Graphique 4: Diplôme de la mère et principale source de conseil

   

Source : Enquête Val de Marne, 1997

Graphique 3 : Expérience des soins aux nourissons  
et diplôme de la mère













 


     





    

Source : Enquête Val de Marne, 1997

Graphique 2 : Lien entre allaitement  
et expérience des soins aux nourissonsGraphique 2: Lien entre allaitement et expérience 

des soins aux nourrissons















































































    Source : Enquête Val de Marne, 1997

femmes migrantes. A l’appui de cette distinction entre deux 
modèles d’allaitement, on constate que les sources de 
conseils mentionnées par les femmes au sujet des soins aux 
nourrissons sont fortement liées à l’appartenance sociale 
(Cf. graphique 4). Le recours au pédiatre augmente réguliè-
rement avec le niveau de diplôme tandis que la consultation 
de centres de PMI varie en sens inverse et que le recours 
à un médecin généraliste est plus fréquent dans les niveaux 
de diplôme intermédiaire. Les résultats sont cohérents avec 
ceux des enquêtes santé, dans la prédisposition plus forte 
des classes supérieures à s’adresser à un spécialiste, et 
dans la correspondance entre les publics cibles de la PMI 
et ceux qui en mentionnent l’usage. La prise de conseils 
auprès de la grand-mère maternelle – la mère de l’enquê-
tée – est très peu mentionnée par les titulaires d’un diplôme 
du second cycle de l’enseignement supérieur. Par ailleurs, 
les entretiens montrent que le type de conseils, et la com-
plémentarité ou l’opposition entre conseils donnés par la 
grand-mère et conseils donnés par le corps médical, varient 
fortement en fonction de l’appartenance sociale. Ainsi, dans 
les classes supérieures, le modèle de l’adhésion aux recom-
mandations émises par le corps médical tend à primer sur 
un modèle de reproduction des pratiques d’une génération à 
l’autre. Dans les classes populaires en revanche, la transmis-
sion familiale de techniques de soins aux nourrissons justifie 
fréquemment des écarts par rapport aux prescriptions quant 
à l’alimentation des nourrissons. 
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Etre ou ne pas être une « bonne » mère
Au-delà de la pratique de l’allaitement maternel, l’analyse des 
entretiens menés avec des mères de jeunes enfants et les 
observations conduites dans des centres de PMI montrent 
que l’enjeu sous-jacent à la plupart des décisions concernant 
les soins au nourrisson (dont fait partie l’alimentation) relève 
de la présentation de soi comme une « bonne » mère. En 
effet, la discussion avec une enquêtrice sur l’alimentation des 
nourrissons n’est jamais un exercice neutre, a fortiori lorsque 
l’enquêtrice semble connaître l’équipe de soins de la PMI et y 
est plus ou moins assimilée. Même dans le cas de pratiques 
d’alimentation des enfants très éloignées des normes de 
puériculture, qui s’avèrent moins rares qu’on n’aurait pu le 
penser (par exemple, plusieurs femmes rencontrées donnent 
du lait de vache demi-écrémé à leur enfant dès l’âge de 
trois mois) les arguments mis en avant pour expliquer ces 
pratiques témoignent d’un souci d’en montrer le bien-fondé, 
et insistent le plus souvent sur la bonne santé avérée de 
l’enfant comme critère de réussite du maternage. 

Pour les femmes qui allaitent, ou qui ont allaité, cette tech-
nique d’alimentation est le plus souvent mise en avant 
comme une garantie de la qualité de la mère puisque les 
prescriptions médicales reçues dès la grossesse ont été 
respectées. On remarque quelques exceptions à ce cadre 
général, notamment lorsque l’allaitement a été moins long 
que prévu initialement, en raison de contraintes diverses, le 
plus souvent temporelles. Mises en porte-à-faux entre des 
discours favorables à l’allaitement – c’est-à-dire à un allaite-
ment long – auxquels elles adhèrent, et une pratique qu’elles 
n’arrivent pas à mettre en place de manière durable du fait 
de la présence d’aînés ou en raison de la reprise d’une acti-
vité professionnelle, ces femmes peinent à réconcilier leur 
expérience et le respect des recommandations reçues. Dans 
d’autres cas, l’argument avancé pour expliciter le lien entre 
allaitement et maternage de qualité ne fait pas intervenir 
le respect de ces recommandations mais la reprise d’une 
tradition familiale (notamment, pour les femmes issues de 
l’immigration). 

On voit ainsi que l’exercice d’une pratique conforme à une 
norme, ici une norme de prévention assez massivement 
diffusée dans les milieux qui encadrent la grossesse et la 
maternité, ne s’inscrit pas toujours dans le respect de ces 
prescriptions mais peut relever d’une tout autre logique. 
Dans un domaine où les normes changent relativement vite, 
cette forme d’inertie peut conduire des femmes à se confor-
mer aux normes pour un enfant mais pas pour l’autre. Si le 
conseil d’allaiter son enfant au sein semble assez fermement 
établi depuis quelques années, les détails de la mise en 
place de cette recommandation (opportunité ou non de lais-
ser à disposition de la mère un biberon, de nourrir l’enfant 
avec du lait artificiel pendant la nuit) sont l’objet de variantes 
selon les maternités, voire selon les équipes. De même, 
les conseils portant sur la durée et la fréquence des tétées 
ou sur la durée de l’allaitement, s’avèrent extrêmement 
variables. En d’autres termes, si l’ensemble des spécialistes 
semblent d’accord sur le fait qu’il faut allaiter, la question de 
savoir comment il faut le faire, qui est une question impor-
tante pour les femmes, rencontre des réponses beaucoup 
moins homogènes. De ce fait, les femmes qui allaitent en 
raison d’une expérience transmise s’avèrent souvent moins 
démunies que celles qui sont dépourvues d’expérience et 
allaitent par respect de la norme médicale. 

Pour les femmes qui n’ont pas allaité en revanche, les dis-
cours recueillis se scindent en deux. Ils prennent la forme 
d’une contestation plus ou moins ouverte de la norme de 
promotion de l’allaitement maternel ou l’affichage d’une 
forme d’indifférence face à cette question. Le plus souvent, la 

contestation ouverte repose sur un modèle familial d’alimen-
tation au biberon, et la bonne santé des enfants ainsi nourris 
(à commencer le plus souvent par l’enquêtée elle-même) 
témoignent du caractère relatif des arguments de promotion 
de l’allaitement au sein. Mais une telle posture suppose de 
la part de l’enquêtée la mobilisation de certaines ressources 
face à l’enquêtrice (toujours suspectée d’être favorable 
à l’allaitement, puisqu’elle s’y intéresse), dont toutes les 
femmes ne sont pas pourvues. L’évitement de la question et 
l’insistance sur d’autres aspects des soins permettent à ces 
femmes de construire une image respectable d’elles-mêmes 
en tant que mères : dans des cas de contraintes temporelles 
très fortes, la disponibilité exigée par un allaitement mater-
nel n’est pas assurée. La précision avec laquelle ces mères 
décrivent leur organisation quotidienne et les contraintes 
auxquelles elles font face témoigne de la valeur qu’elles 
accordent à leur capacité à gérer la bonne marche du foyer. 
Là encore, ce n’est pas le respect des recommandations 
qui garantit la qualité de la mère, mais l’inscription dans une 
continuité familiale ou la mise en avant de compétences de 
gestion du quotidien. 

Quatre manières d’être mère
L’analyse de la réception et de la mise en pratique des 
prescriptions touchant l’alimentation des nourrissons permet 
ainsi, par la mise au jour de facteurs de résistance, de mieux 
comprendre les freins à la diffusion des injonctions de santé 
publique. Par exemple, la mise en concurrence de ces pres-
criptions avec des savoir-faire familiaux peut contribuer à 
leur relativisation dans certains milieux sociaux peu familiers 
des logiques de prévention médicale. Les femmes les moins 
diplômées tendent ainsi à privilégier des critères d’efficacité 
pratique plutôt que la conformité aux recommandations éma-
nant de professionnels du secteur médical ou paramédical. 
A contrario, les femmes les plus diplômées, disposant de 
moins d‘expérience pratique dans le domaine des soins aux 
nourrissons, sont plus souvent enclines à mettre en applica-
tion des conseils issus de la sphère savante. 

Encadré : Méthodes

Les résultats de l’approche sociologique proposée ici s’appuient 
sur la combinaison de plusieurs sources :
–  Une enquête statistique réalisée en 1997 auprès d’un peu 

plus de 1800 mères d’enfants de moins de 3 ans allocataires 
de la CAF du Val de Marne. L’enquête a été menée par voie 
postale, avec un taux de réponse de 45 % sur un échantillon 
tiré au sort de 4000 ménages avec au moins un enfant de 
moins de 3 ans, soit environ une famille allocataire sur 10. 
L’ensemble des graphiques présentés ici proviennent de 
cette enquête.

–  Des enquêtes directes, menées en 1994-1996 et en 2000-
2002, dans des centres de Protection Maternelle et Infantile 
(PMI) implantés à Paris ou en proche banlieue parisienne 
avec observation en salle d’attente et en consultation.

–  Des entretiens auprès de mères de jeunes enfants, entre 
1996 et 2002, en variant les situations sociales, à Paris et en 
région parisienne.

Les données statistiques permettent de tracer des grandes ten-
dances et de tester des corrélations, les entretiens et observa-
tions permettent d’affiner l’analyse notamment par la restitution 
des représentations des mères. L’enquête permet de retracer 
les apprentissages alimentaires dans la prime enfance : mode 
d’allaitement, âge d’introduction d’aliments autres que le lait 
(légumes, viande, …), utilisation d’aliments infantiles spéci-
fiques (petits pots), tout en donnant des informations sur le 
recours aux différentes sources de conseil, les expériences de 
la mère auprès de jeunes enfants, les modes de garde, etc. Le 
questionnaire comporte également une description précise des 
caractéristiques sociodémographiques du ménage.
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Ce schéma général se décline en quatre modèles maternels, 
les deux premiers plus fréquents dans les classes populaires 
et les deux suivants dans les classes moyennes et supé-
rieures. Ces modèles, qui décrivent les compétences mises 
en avant par les mères pour justifier leur qualité maternelle 
face à l’enquête, dessinent des définitions sociales de la 
maternité.   

Dans les cas où la mère revendique une éducation « à 
l’ancienne », la reprise des conseils issus de la sphère fami-
liale justifie un écart avec les recommandations savantes, 
discréditées par leur instabilité au fil du temps (Gojard 2012). 

Un deuxième modèle qu’on pourrait qualifier de « quant à 
soi » s’inscrit dans la réticence à répondre aux questions 
portant directement sur l’application des normes et dans 
l’importance accordée aux compétences de gestion domes-
tique dans des conditions de vie contraintes (notamment au 
regard des budgets et des disponibilités en temps).

Dans le modèle de l’éducation « à la lettre », les prescriptions 
issues de la sphère savante sont mises en œuvre scrupu-
leusement, au prix d’une rupture avec des conseils familiaux 
dans les situations de mobilité sociale ascendante. 

Enfin, dans celui de l’éducation « au feeling », une connais-
sance des soins aux nourrissons, appuyée sur une expé-
rience propre des soins, permet une certaine mise à distance 
des règles de puériculture qui sont appliquées de manière 
plus souple que dans le modèle « à la lettre ». 

Ces modèles dessinent des profils qui ne sont pas figés 
et les mères de jeunes enfants peuvent dans certains cas 
osciller entre ces modèles au fil du temps. Le détail des 
contraintes liées à l’organisation quotidienne (investissement 
professionnel des femmes, charges de travail domestique, 
etc.) peut en outre amener à une meilleure compréhension 
de certains choix effectués par les mères de nourrissons, par 
exemple, en faveur de l’alimentation au biberon.

Cette analyse débouche sur une prise en compte de la 
variété des manières d’être mère, variété qui s’organise 
notamment selon les propriétés sociales des femmes : on 
comprend mieux ainsi que certaines insistent sur leurs com-
pétences pratiques pour se définir comme mères, tandis 
que d’autres invoquent le suivi des prescriptions qu’elles ont 
reçues. Ces différentes déclinaisons de compétences mater-
nelles ouvrent sur autant de définitions du métier de mère, 
non nécessairement réductibles à la soumission aux normes 
issues de la sphère médicale. 

Plus généralement, cette analyse fournit des pistes pour la 
compréhension de la mise en pratique des normes nutri-
tionnelles, en permettant d’insister sur la question de leur 
congruence avec les habitudes. Une remise en question des 
pratiques quotidiennes n’est pas également admissible dans 
tous les milieux sociaux : on constate, sur le cas de normes 
alimentaires variant d’un enfant à l’autre, que les femmes les 
plus pourvues en expérience pratique sont celles qui sont le 
moins enclines à reconsidérer leurs habitudes, sauf pour les 
plus diplômées d’entre elles que la fréquentation de l’institu-
tion scolaire a familiarisées avec les normes de prévention et 
avec les notions de progrès des connaissances et d’évolution 
des savoirs. Les femmes les plus éloignées de l’institution 
scolaire ont en revanche tendance à considérer les modifi-
cations des recommandations comme l’indice de modes (ce 
qui les discrédite) davantage que comme le fruit d’avancées 
scientifiques.  

On mesure également toute l’importance des conditions 
de vie, qui rendent les recommandations plus ou moins 
faciles à mettre en place : l’organisation domestique, les 
contraintes temporelles ou économiques, la gestion des 
stocks alimentaires, sont autant d’éléments qui entrent en 
ligne de compte et ne sont pas uniformément distribués dans 
l’espace social. 
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